










































No de rbolullon 
ou annotaUon 

Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté 

des Collines-de-l'Outaouais 

ATTENDU QUE les demandes de prix déposées par les firmes Mobile 911 Pro lnc. 
Et Mega-Tech sont non conformes en tous points à la demande pour l'achat de trois 
(3) cinémomètres Doppler Genesis Il pour le service de la Sécurité publique ; 

ATTENDU QUE l'appel d'offres sur invitation a été effectué conformément à la 
Politique de gestion contractuelle de la MRC ; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 
APPUYÉ par le MAIRE Jacques Laurin 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil octroie, par la présente, à la firme DAVTECH 
Analytical Services (Canada) inc. le contrat pour l'achat de trois (3) cinémomètres 
Doppler Genesis Il pour le service de la Sécurité publique, conformément à l'offre de 
prix décrite ci-dessus pour un montant de 6 712,43 $, taxes incluses (6 420,52 $ 
après taxes et ristournes TPS et TVQ) ; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d'autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier 
à approprier les sommes requises à cette fin à même le règlement d'emprunt n° 259-
18 ; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot, ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-11-408 Autorisation pour l'acquisition d'un répéteur véhiculaire de la 
compagnie Metrocom Canada pour le service de la Sécurité 
publique 

ATTENDU QUE ce Conseil, par sa résolution 16-02-039, octroyait un contrat à la 
firme Metrocom Canada pour l'obtention d'un réseau de radiocommunications 
numériques en location pour le service de la Sécurité publique de la MRC des 
Collines-de-l'Outaouais ainsi que les services de Sécurité incendie (SSI) des 
municipalités locales ; 

ATTENDU QUE l'acquisition des équipements reliés audit réseau de 
radiocommunications fait partie du contrat avec Metrocom Canada ; 

ATTENDU QUE ce Conseil, par sa résolution 18-08-290, autorisait l'achat des 
équipements pour le véhicule de superviseur de type VUS, dont un (1) répéteur 
véhiculaire, pour le service de la Sécurité publique ; 

ATTENDU QUE le règlement d'emprunt n° 259-18 fut approuvé par le ministre des 
Affaires municipales et de l'Occupation du territoire, en date du 19 juin 2018 pour 
financer l'achat des équipements pour le véhicule de superviseur de type VUS pour 
le service de la Sécurité publique de la MRC des Collines-de-l'Outaouais ; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 
APPUYÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise par la présente, le directeur général et 
secrétaire-trésorier à procéder à l'acquisition d'un répéteu r véhiculaire pour le service 
de la Sécurité publique de la compagnie Metrocom Canada, au montant de 7 857,50 
$taxes incluses (7 174,95 $après taxes et ristournes TPS et TVQ) ; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d'autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à 
approprier les sommes requises à cette fin à même le règlement d'emprunt n° 259-18 ; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise par la présente, la Préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot, ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 
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No de résolution 
ou annotation 

Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté 

des Collines-de-l'Outaouais 

Adoptée à l'unanimité 

18-11-409 Octroi d'un contrat à la firme Rampart International Corp. pour 
l'achat de six (6) vestes pare-balles « style tireur actif» pour le 
service de la Sécurité publique 

ATTENDU QUE ce Conseil , par sa résolution 18-10-363, autorisait le directeur 
général et secrétaire-trésorier à procéder à une demande de soumissions sur 
invitation pour l'achat de six (6) vestes pare-balles « style tireur actif » pour le 
service de la Sécurité publique ; 

ATTENDU QUE seulement un fournisseur a été identifié pouvant nous fournir 
lesdits équipements ; 

ATTENDU QUE la firme Rampart International Corp. a déposé une offre de prix 
dont le résultat est décrit dans le tableau ci-après : 

Coûts 
Coûts 

Nom de la firme (taxes incluses) 
(après taxes et ristournes 

TPS et TVQ) 

Rampart International 5411,47$ 
5 153,78 $ 

Corp. 

ATTENDU QUE la demande de prix déposée par la firme Rampart International 
Corp. est conforme en tous points à la demande pour l'achat de six (6) vestes pare­
balles « style tireur actif » pour le service de la Sécurité publique ; 

ATTENDU QUE l'appel d'offres sur invitation a été effectué conformément à la 
Politique de gestion contractuelle de la MRC ; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Jacques Laurin 
APPUYÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil octroie, par la présente, à la firme Rampart 
International Corp. le contrat pour l'achat de six (6) vestes pare-balles « style tireur 
actif » pour le service de la Sécurité publique, conformément à l'offre de prix décrite 
ci-dessus pour un montant de 5 411,47 $, taxes incluses (5 153,78 $ après taxes et 
ristournes TPS et TVQ) ; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d'autoriser le directeur général et secrétaire­
trésorier à approprier les sommes requises à cette fin à même le poste budgétaire 
« 55-169-00-001 - Produits de la criminalité » ; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète , Caryl Green eUou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot, ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-11-410 Octroi de contrats pour l'achat des équipements pour le 
véhicule de superviseur de type VUS pour la division de la 
Gendarmerie pour le service de la Sécurité publique 

ATTENDU QUE ce Conseil, par sa résolution 18-08-290, autorisait le directeur 
général et secrétaire-trésorier à procéder à une demande de soumissions sur 
invitation pour l'achat des équipements pour le véhicule de superviseur de type 
VUS ; 

ATTENDU QUE suite à nos demandes de soumissions pour lesdits équipements, 
des offres de prix ont été soumises, dont les résultats sont décrits dans le tableau 
joint ; 
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No de résolution 
ou ennolatlon 

Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté 

des Collines-de-l'Outaouais 

ATTENDU QUE les demandes de prix déposées sont conformes en tous points aux 
demandes de soumissions pour le service de la Sécurité publique ; 

ATTENDU QUE les appels d'offres sur invitation ont été effectués conformément à la 
Politique de gestion contractuelle de la MRC ; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Jacques Laurin 
APPUYÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil octroie par la présente, aux firmes mentionnées dans 
le tableau joint à la présente, les contrats pour l'achat des équipements pour le 
véhicule de superviseur de type VUS pour le service de la Sécurité publique, et ce, 
pour un montant total de 22 868,20 $ taxes incluses (20 881 ,78 $ a prés taxes et 
ristournes TPS et TVQ) ; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d'autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier 
à approprier les sommes requises à cette fin à même le règlement d'emprunt n° 259-
18 ; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot, ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-11-411 Octroi d'un contrat à la firme Microrama Informatique lnc. pour 
l'achat d'un ordinateur véhiculaire pour le service de la Sécurité 
publique 

ATTENDU QUE ce Conseil, par sa résolution 18-08-290, autorisait le directeur 
général et secrétaire-trésorier à procéder à une demande de soumissions sur 
invitation pour l'achat des équipements pour le véhicu le de superviseur de type VUS, 
dont un (1) ordinateur véhiculaire, pour le service de la Sécurité publique ; 

ATTENDU QUE seulement un fournisseur a été identifié pouvant nous fournir ledit 
équipement ; 

ATTENDU QUE suite à notre demande de soumissions pour l'achat d'un ordinateur 
véhiculaire, ladite firme a déposé une offre de prix dont le résu ltat est décrit dans le 
tableau ci-après : 

Coûts 
Coûts 

Nom de la firme 
taxes incluses 

après taxes et ristournes 
TPS etTVQ 

Microrama 7 798,75$ 
7121,30$ 

Informatique lnc. 

ATTENDU QUE la demande de prix déposée par la firme Microrama Informatique ....._, 
lnc. est conforme en tous points à la demande pour l'achat d'un ordinateur 
véhiculaire pour le service de la Sécurité publique ; 

ATTENDU QUE l'appel d'offres sur invitation a été effectué conformément à la 
Politique de gestion contractuelle de la MRC ; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 
APPUYÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil octroie, par la présente, à la firme Microrama 
Informatique lnc. le contrat pour l'achat d'un ordinateur véhiculaire pour le service de 
la Sécurité publique, conformément à l'offre de prix décrite ci-dessus pour un 
montant de 7 798,75 $, taxes incluses (7 121 ,30 $après taxes et ristournes TPS et 
TVQ) ; 
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IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d'autoriser le directeur général et secrétaire­
trésorier à approprier les sommes requises à cette fin à même le règlement 
d'emprunt n°259-18 ; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot, ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-11-412 Octroi d'un contrat à la firme WatchGuard Digital ln-Car Video 
pour l'achat d'une caméra véhiculaire pour le service de la 
Sécurité publique 

ATTENDU QUE ce Conseil, par sa résolution 18-08-290, autorisait le directeur 
général et secrétaire-trésorier à procéder à une demande de soumissions sur 
invitation pour l'achat des équipements pour le véhicule de superviseur de type 
VUS, dont une (1 ) caméra véh iculaire, pour le service de la Sécurité publique ; 

ATTENDU QUE seulement un fournisseur a été identifié pouvant nous fournir ledit 
équipement; 

ATTENDU QUE suite à notre demande de soumissions pour l'achat d'un ordinateur 
véhiculaire, ladite firme a déposé une offre de prix dont le résultat est décrit dans le 
tableau ci-après : 

Nom de la firme 

Watchguard Digital ln-Car Video 

Coûts 

5 518,11$ 
(devise américaine) 

ATTENDU QUE la demande de prix déposée par la firme Watchguard Digital ln-Car 
Video est conforme en tous points à la demande pour l'achat d'une caméra 
véhiculaire pour le service de la Sécurité publique ; 

ATTENDU QUE l'appel d'offres sur invitation a été effectué conformément à la 
Politique de gestion contractuelle de la MRC ; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Jacques Laurin 
APPUYÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil octroie, par la présente, à la firme Watchguard Digital 
ln-Car Video, le contrat pour l'achat d'une caméra véhiculaire pour le service de la 
Sécurité publique, conformément à l'offre de prix décrite ci-dessus pour un montant 
de 7 798,75 $, taxes incluses (7 121,30 $après taxes et ristournes TPS et TVQ); 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d'autoriser le directeur général et secrétaire­
trésorier à approprier les sommes requises à cette fin à même le règlement 
d'emprunt n° 259-18 ; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot, ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 
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18-11-413 

Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté 

des Collines-de-l'Outaouais 

Nomination de madame Josée Morin pour une assignation 
temporaire dans le poste de commis administratif (finance et 
approvisionnement) au sein du service des Ressources 
financières, Approvisionnements et de la Cour municipale 

ATTENDU QUE le titulaire du poste de technicien aux opérations administratives et 
financières est en invalidité depuis le 21 mars dernier, et ce pour une période 
indéterminée; 

ATTENDU QUE ce poste est complexe et exige différentes compétences et 
expériences qui sont difficiles à combler pour une période déterminée; 

ATTENDU QUE cette inoccupation du poste a généré un surcroît de travail et qu'il 
est nécessaire de le pourvoir; 

ATTENDU QUE après entente avec le Syndicat des Trava illeuses et des Travailleurs 
de la MRC des Collines-de-l'Outaouais- CSN, il a été convenu de scinder le poste 
technicien aux opérations administratives et financières et de pourvoir les fonctions 
de commis administratif; 

ATTENDU QUE le service des Ressources humaines a procédé à un affichage 
simultanément à l'interne et à l'externe afin de pouvoir doter le poste; 

ATTENDU QUE personne de l'interne n'a démontré d'intérêt pour ledit poste alors 
que trois (3) candidats de l'externe ont été convoqués pour une entrevue et un test 
pratique; 

ATTENDU QUE Madame Morin a posé sa candidature pour ledit poste, qu'elle a 
passé avec succès l'entrevue et l'évaluation; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 
APPUYÉ par le MAIRE Jacques Laurin 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil nomme par la présente, madame Josée Morin en 
assignation temporaire au poste commis administratif (fi nance et approvisionnement) 
au sein du service des Ressources financières, Approvisionnements et de la Cour 
municipale pour la période déterminée de deux (2) mois ou jusqu'au retour du 
titulaire du poste, au salaire prévu à la grille salariale de la convention collective des 
Travailleuses et des Travailleurs de la MRC des Collines-de-l 'Outaouais- CSN, 
présentement en vigueur (classe 2, échelon 1 ); 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise le directeur général et secrétaire-trésorier à 
approprier la somme pour cette embauche à même le poste budgétaire suivant : 
« 02-210-00-149- Ressources temporaires »; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot, ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-11-414 Acceptation des modifications suite aux analyses des 
demandes de réévaluation conformément au plan de 
classification 

ATTENDU QUE ce Conseil , par sa résolution 17-09-317, entérinait le plan de 
classification déposé le 16 septembre 2016 par la firme PCI Perrault, pour une mise 
en œuvre le 28 mai 2017; 

ATTENDU QUE ce plan de classification permet l'harmonisation de la structure 
salariale, des titres de fonction, ainsi que le maintien de l'équité salariale 
conformément à la Loi; 
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des Collines-de-l'Outaouais 

ATTENDU QUE ce Conseil , par sa résolution 17-06-242, autorisait le 
renouvellement de la convention collective négociée avec le Syndicat des 
Travailleuses et des Travailleurs de la MRC des Collines de l'Outaouais - CSN et 
signée le 19 septembre 2017; 

ATTENDU QUE ladite convention prévoit à l'article 18.17 que tout salarié peut, par 
écrit, demander au service des Ressources humaines une réévaluation de poste; 

ATTENDU QUE conformément à ladite convention collective, un certain nombre de 
demandes de réévaluation furent déposées à l'Employeur; 

ATTENDU QU'après analyse des demandes de réévaluation, certaines 
modifications sont nécessaires afin de demeurer conforme audit plan de 
classification; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 
APPUYÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil entérine par la présente, les modifications suivantes 
rétroactives au 3 avril 2018 pour la fonction de « Commis au service à la clientèle » : 

Changement de titre de fonction pour « Commis administratif et au service à 
la clientèle »; 

Modifier la classe, passant de la classe 1 à la classe 2. 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU que conformément à l'article 23.06 de ladite 
convention collective, aucun ajustement salarial ne sera effectué étant donné que le 
salaire de la fonction est étoilé; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise par la présente, la Préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot, ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-11-415 Dépôt et acceptation de la nouvelle structure organisationnelle 
du service de l'Évaluation foncière et des Technologies de 
l' information 

ATTENDU QUE, le service de l'Évaluation foncière et des Technologies de 
l'information doit s'adapter à plusieurs changements simultanés nécessitant une 
réorganisation du Service; 

ATTENDU QUE l'implantation et l'utilisation de logiciels ou systèmes informatiques 
ont un impact sur la charge de travail dudit Service; 

ATTENDU QU'une surcharge de travail en géomatique est due à la rénovation 
cadastrale; 

ATTENDU QU'il y a une nécessité de s'adapter aux exigences de la modernisation 
en évaluation foncière imposée par le ministère des Affaires municipales et de 
l'Habitation (MAMH); 

ATTENDU QU'il y a lieu de faciliter la transition de la coordination de l'équipe des 
inspecteurs des immeubles de toute nature sur le territoire; 

ATTENDU QUE le volume de travail lié au traitement des dossiers d'évaluation des 
immeubles a augmenté suite à l'accroissement du nombre d'unités d'évaluation et à 
l'accroissement des demandes d'information des citoyens et des suivis qui s'en 
suivent; 
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ATTENDU QU'il y a lieu de procéder à certains changements dans l'attribution des 
tâches dans le but d'optimiser les postes existants et d'adapter l'organisation et la 
répartition du travail entre les membres de l'équipe dudit Service; 

ATTENDU QUE la nouvelle structure organisationnelle ne touche que le service de 
l'Évaluation foncière et des Technologies de l'information; 

ATTENDU QUE ladite structure implique des modifications aux descriptions de 
tâches, aux titres d'emploi ainsi qu'à la classification de certains postes; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 
APPUYÉ par le MAIRE Jacques Laurin 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil entérine par la présente, les modifications à la 
structure organisationnelle du Service de l'Évaluation foncière et des Technologies 
de l'information; 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil entérine les modifications suivantes, et ce, à compter 
du 1er janvier 2019 : 

Fusionne les tâches des postes d' «Inspecteur au maintien de l'inventaire » 
(classe 2) et de l' «Inspecteur résidentiel» (classe 2), par conséquent 
modifie les titres de poste desdits inspecteurs pour « Inspecteur résidentiel » 
(classe 2); 

Modifie la classification du poste de « Technicien en géomatique » de la 
classe 2 (échelon 3) à la classe 3 (échelon 2) 

Modifie le poste de « Dessinateur de croquis et commis à la sa1s1e de 
données » à la classe 2 (échelon 7) pour le poste de « Chef d'équ ipe 
inspection et dessinateur de croquis » à la classe 3 (échelon 6); 

Il EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil adopte par la présente, le nouvel 
organigramme de la MRC des Coll ines-de-l'Outaouais effectif à compter du 1er 
janvier 2019; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise par la présente, la Préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot, ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-11-416 Autorisation pour la modification du titre de poste de secrétaire 
à la Direction générale et aux Ressources humaines pour celui 
de secrétaire à la Direction générale et à la gestion 
documentaire 

ATTENDU QUE ce Conseil, par sa résolution 18-08-274, adoptait la modification du 
poste de « secrétaire à l'Aménagement et à la Direction générale » pour celui de 
« secrétaire à la Direction générale et aux Ressources humaines » à compter du 20 
août 2018; 

ATTENDU QUE suite à la révision des besoins de la MRC, il appert que le service de 
la Direction générale doit constituer et maintenir des dossiers et des archives en 
fonction de normes établies; 

ATTENDU QUE l'expertise en gestion de l'information et archivage pourra aussi être 
utile aux autres services de la MRC et qu'il est important d'établir des normes 
communes au sein de la MRC; 

ATTENDU QUE cette personne pourra de plus remplacer l'adjointe administrative au 
service de la Direction générale sans que ce ne soit ses tâches principales et que la 
description de tâches reflète maintenant l'aspect « gestion documentaire »; 
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ATTENDU QUE ce changement de titre de poste est approprié afin d'avoir une 
meilleure représentation du mandat du poste; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 
APPUYÉ par le MAIRE Jacques Laurin 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil entérine par la présente, la modification de la 
description de fonctions et du titre du poste de « secrétaire à la Direction générale et 
aux Ressources humaines » pour celui de «secrétaire à la Direction générale et à la 
gestion documentaire» effective immédiatement ; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise par la présente, la préfète 
Caryl Green, et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot, 
ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents 
donnant un effet à la présente résolution . 

Adoptée à l'unanimité 

18-11-417 Autorisation à signer avec un employé une transaction suite au 
désistement d'une contestation déposée au Tribunal 
administratif du travail (TAT) 

ATTENDU QUE le 5 décembre 2016 une décision administrative de la Commission 
des normes, de l'équité, de la santé et la sécurité au travail (CNESST) refuse la 
réclamation d'un employé pour un d'accident du travail survenu en juin de la même 
année; 

ATTENDU QUE le 21 décembre 2016, ledit employé dépose au Tribunal administratif 
du travail, un acte introductif par lequel il conteste ladite décision rendue le 5 décembre 
2016; 

ATTENDU QU'une audition était prévue le 13 septembre 2018 visant à statuer sur ce 
litige; 

ATTENDU QU'une entente est intervenue entre l'employé et la MRC afin de 
compenser le manque de revenu et les frais engagés par l'employé lors de sa période 
d'invalidité couverte par l'assurance salaire du régime d'assurance collective et ainsi 
éviter une hausse des primes versées à la CNESST par la MRC en cas d'acceptation 
de la réclamation de l'employé; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 
APPUYÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise par la présente, le directeur général et 
secrétaire-trésorier à signer, avec un employé, une transaction représentant un 
montant de 7 221 ,98 $ et un versement de 15 heures dans la banque d'heures 
supplémentaires de l'employé, suite au désistement d'une contestation déposée au 
Tribunal administratif du travail; 

Il EST ÉGALEMENT RÉSOLU d'autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier 
à approprier les sommes requises à cette fin à même le poste budgétaire suivant: « 
02-210-00-416» - Relations de travail; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préféte, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot, ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 
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Autorisation à engager des honoraires professionnels 
d'actuariat en vue d'établir des options et les coûts pour le 
déplafonnement du régime de retraite dans le cadre des 
négociations pour le renouvellement de la convention collective 
des policiers 

ATTENDU QUE dans le cadre de la négociation collective avec la Fraternité des 
policiers et policières de la MRC des Collines-de-l'Outaouais (la Fraternité) celle-ci a 
fait la demande de déplafonner les prestations de retraite pour ses membres 
retraités; 

ATTENDU QUE pour analyser cette demande il faut envisager plusieurs options et 
en analyser les coûts pour les différents types de service (passé, courant, futur); 

ATTENDU QUE Mercer est la firme actuarielle aidant l'équipe de négociation, mais 
que la firme Trinome Conseils est l'administrateur du rég ime et est en possession 
des données des employés couverts par le régime, donc, seule Trinome Conseils 
peut établir les coûts des changements au régime; 

ATTENDU QUE la firme Trinome a supporté l'équipe de négociation dans le calcul 
des coûts reliés aux différentes options étudiées et que des demandes additionnelles 
sont prévues dans les prochaines semaines pour poursuivre les négociations; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Jacques Laurin 
APPUYÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise par la présente, le directeur général et 
secrétaire-trésorier à engager un montant n'excédant pas 20 000 $ pour des 
honoraires professionnels qui sera versé à la firme Trinome Conseils; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d'autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier 
à approprier les sommes requises pour cette fin à même le poste budgétaire « 02-
110-00-416 » - Honoraires professionnels- relations de travail; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot, ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-11-419 Programme Québec branché - Appui de la MRC relatif aux 
projets de Bell Canada et abrogation de la résolution 18-03-092 

ATTENDU QU'en 2017, le gouvernement du Québec a procédé à l'instauration du 
programme « Québec branché » dans le cadre du « Plan d'action en économie 
numérique » et de la « Stratégie numérique du Québec »; 

ATTENDU QUE ce programme a pour but de soutenir les projets visant à offri r aux 
citoyens, organismes et entreprises localisés en milieu rural un service internet haute 
vitesse (IHV); 

ATTENDU QUE les objectifs poursu1v1s par le programme « Québec branché» 
visent notamment à répondre aux besoins pressants de desserte des milieux ruraux 
relativement à I'IHV, à faciliter la venue et le maintien sur les territoires de citoyens, 
d'organismes et d'entreprises ayant impérativement besoin d'IHV pour mener leurs 
activités quotidiennes et à contribuer au développement économique des milieux 
ruraux; 

ATTENDU QUE certains secteurs ruraux de la MRC ne bénéficient pas du service 
internet haute vitesse et qu'il est primordial de desservir adéquatement ces derniers, 
de manière à favoriser leur vitalité économique et sociale; 
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ATTENDU QUE dans le cadre du programme «Québec branché », Bell Canada a 
déposé cinq (5) projets visant la desserte IHV dans les certains secteurs ruraux de 
la MRC, soit dans les municipalités de Chelsea, L'Ange-Gardien, La Pêche, Pontiac 
et Val-des-Monts; 

ATTENDU QUE dans le cadre du programme «Québec branché », Bell Canada 
sollicite l'appui de la MRC en vue de l'obtention de l'aide financière des autorités 
gouvernementales concernées (provinciale et fédérale) nécessaire à la réalisation 
des cinq (5) projets en question; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 
APPUYÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil appuie, par la présente, les projets déposés par Bell 
Canada (projets 130,156, 303, 381 et 535), aux fins de permettre l'amélioration du 
service internet large bande sur le territoire ru ral de la MRC; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE cette résolution abroge et remplace la 
résolution 18-03-092; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green, et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-11-420 Fonds de développement des entreprises d'économie sociale -
Maison de la famille de Quyon - Centre de conditionnement 
physique de Pontiac (7210-2018-049) 

ATTENDU QUE Maison de la famille de Quyon a fait une demande de financement 
le 4 octobre 2018 pour le projet« Centre de conditionnement physique de Pontiac »; 

ATTENDU QUE Maison de la famille de Quyon a besoin de 20 000 $ pour la 
bonification des améliorations locatives et des équipements; 

ATTENDU QUE le projet a été présenté au Service du Développement durable de 
la MRC des Collines-de-l 'Outaouais et que le promoteur a fourni tous les 
renseignements nécessaires aux fins d'analyse; 

ATTENDU QUE l'objectif 3.2.2 du PALÉE 2015-2020 est de : « soutenir le 
développement de l'entrepreneuriat privé, de l'entrepreneuriat d'économie sociale et 
de l'entrepreneuriat collectif en offrant du financement remboursable et non 
remboursable »; 
ATTENDU QUE le projet cadre avec les règles et modalités du Fonds de 
développement des entreprises d'économie sociale (FDEES) telles que décrites 
dans la Politique d'investissement de la MRC des Collines-de-l 'Outaouais. 

ATTENDU QUE le comité d'investissement commun de la MRC des Collines-de­
l'Outaouais, par résolution CIC-18-10-044, recommande au Conseil des maires 
d'accorder une contribution financière non remboursable maximale de 20 000 $ 
dans le cadre du Fonds de développement des entreprises d'économie sociale 
(FDEÉS) à la Maison de la famille de Quyon pour la réalisation du projet « Centre 
de conditionnement physique de Pontiac» selon les conditions de l'entente à être 
conclue avec le promoteur et selon la disponibilité des fonds. 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 
APPUYÉ UNANIMEMENT 
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ET RÉSOLU QUE le Conseil des maires de la MRC des Collines-de-l'Outaouais 
accepte d'accorder une contribution financière non remboursable maximale de 20 
000 $ dans le cadre du Fonds de développement des entreprises d'économie sociale 
(FDEÉS) à la Maison de la famille de Quyon pour la réalisation du projet « Centre de 
conditionnement physique de Pontiac » selon les conditions de l'entente à être 
conclue avec le promoteur et selon la disponibilité des fonds. 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la Préfète, 
Madame Caryl Green et/ou le directeur général et secrétai re-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-11-421 Avis de conformité au schéma d'aménagement et de 
développement révisé- Règlement numéro 832-18 modifiant le 
règlement de zonage de la municipalité de Val-des-Monts 

ATTENDU QUE le schéma d'aménagement et de développement révisé de la MRC 
des Collines-de-l'Outaouais, portant le numéro 44-97, est entré en vigueur le 4 février 
1998 suite à son approbation par le ministre des Affaires municipales et de 
l'Occupation du territoire; 

ATTENDU QUE selon l'article 137.2 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
(LAU), tout règlement par lequel une municipalité adopte ou modifie ses règlements 
de zonage, de lotissement, de construction, sur les ententes relatives à des travaux 
municipaux, celui prévu à l'article 116 ou l'un ou l'autre des règlements prévus aux 
sections VIl à Xl et Xli de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, doit être transmis 
au Conseil de la MRC pour approbation; 

ATTENDU QUE la municipalité de Val-des-Monts a adopté le règlement numéro 
832-18 afin d'amender le règlement de zonage no 436-99 de manière à majorer les 
sanctions prévues en cas de contravention à ce dernier règ lement ; 

ATTENDU QUE la municipalité de Val-des-Monts a transmis à ce Conseil , aux fins 
d'approbation, une copie conforme du règlement numéro 832-18 conformément aux 
dispositions de la LAU; 

ATTENDU QUE le service du Développement durable a analysé le règlement en 
question et a conclu à la conformité de ce dernier aux objectifs du schéma 
d'aménagement et de développement révisé et aux dispositions du document 
complémentaire; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Jacques Laurin 
APPUYÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil , conformément à l'article 137.3 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., chapitre A-19.1) et après avoir examiné le 
règlement numéro 832-18 de la municipalité de Val-des-Monts l'approuve et le 
déclare conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et de développement 
révisé et aux dispositions du document complémentaire. 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la Préfète, 
Madame Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution . 

Adoptée à l'unanimité 
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Avis de conformité au schéma d'aménagement et de 
développement révisé - Règlement numéro 833-18 modifiant le 
règlement de lotissement de la municipalité de Val-des-Monts 

ATTENDU QUE le schéma d'aménagement et de développement révisé de la MRC 
des Collines-de-l'Outaouais, portant le numéro 44-97, est entré en vigueur le 4 
février 1998 suite à son approbation par le ministre des Affaires municipales et de 
l'Occupation du territoire; 

ATTENDU QUE selon l'article 137.2 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
(LAU}, tout règlement par lequel une municipalité adopte ou modifie ses règlements 
de zonage, de lotissement, de construction , sur les ententes relatives à des travaux 
municipaux, celui prévu à l'article 116 ou l'un ou l'autre des règlements prévus aux 
sections VIl à Xl et Xli de la Loi sur l 'aménagement et l'urbanisme, doit être transmis 
au Conseil de la MRC pour approbation; 

ATTENDU QUE la municipalité de Val-des-Monts a adopté le règlement numéro 
833-18 afin d'amender le règlement de lotissement no 437-99 de manière à majorer 
les sanctions prévues en cas de contravention à ce dernier règlement ; 

ATTENDU QUE la municipalité de Val-des-Monts a transmis à ce Conseil, aux fins 
d'approbation, une copie conforme du règlement numéro 833-18 conformément aux 
dispositions de la LAU; 

ATTENDU QUE le service du Développement durable a analysé le règlement en 
question et a conclu à la conformité de ce dernier aux objectifs du schéma 
d'aménagement et de développement révisé et aux dispositions du document 
complémentaire; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Jacques Laurin 
APPUYÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil, conformément à l'article 137.3 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (L. R.Q., chapitre A-19.1) et après avoir examiné le 
règlement numéro 833-18 de la municipalité de Val-des-Monts l'approuve et le 
déclare conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et de développement 
révisé et aux dispositions du document complémentaire. 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
Préfète, Madame Caryl Green eUou le directeur général et secrétaire-trésorier, 
Stéphane Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous 
les documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-11-423 Avis de conformité au schéma d'aménagement et de 
développement révisé - Règlement numéro 834-18 modifiant le 
règlement de construction de la municipalité de Val-des-Monts 

ATTENDU QUE le schéma d'aménagement et de développement révisé de la MRC 
des Collines-de-l'Outaouais, portant le numéro 44-97, est entré en vigueur le 4 
février 1998 suite à son approbation par le ministre des Affaires municipales et de 
l'Occupation du territoire; 

ATTENDU QUE selon l'article 137.2 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
(LAU), tout règlement par lequel une municipalité adopte ou modifie ses règlements 
de zonage, de lotissement, de construction, sur les ententes relatives à des travaux 
municipaux, celui prévu à l'article 116 ou l'un ou l'autre des règlements prévus aux 
sections VIl à Xl et X li de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, doit être transmis 
au Conseil de la MRC pour approbation; 

ATTENDU QUE la municipalité de Val-des-Monts a adopté le règlement numéro 
834-18 afin d'amender le règlement de construction no 438-99 de manière à majorer 
les sanctions prévues en cas de contravention à ce dernier règ lement ; 
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ATTENDU QUE la municipalité de Val-des-Monts a transmis à ce Conseil, aux fins 
d'approbation, une copie conforme du règlement numéro 834-18 conformément aux 
dispositions de la LAU; 

ATTENDU QUE le service du Développement durable a analysé le règlement en 
question et a conclu à la conformité de ce dernier aux objectifs du schéma 
d'aménagement et de développement révisé et aux dispositions du document 
complémentaire; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Jacques Laurin 
APPUYÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil, conformément à l'article 137.3 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., chapitre A-19.1) et après avoir examiné le 
règlement numéro 834-18 de la municipalité de Val-des-Monts l'approuve et le 
déclare conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et de développement 
révisé et aux dispositions du document complémentaire. 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la Préfète, 
Madame Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-11-424 Avis de conformité au schéma d'aménagement et de 
développement révisé- Règlement numéro 1086-18 modifiant le 
règlement de zonage de la municipalité de Chelsea 

ATTENDU QUE le schéma d'aménagement et de développement révisé de la MRC 
des Collines-de-l'Outaouais, portant le numéro 44-97, est entré en vigueur le 4 février 
1998 suite à son approbation par le ministre des Affaires municipales et de 
l'Occupation du territoire; 

ATTENDU QUE selon l'article 137.2 de la Loi sur l 'aménagement et l 'urbanisme 
(LAU), tout règlement par lequel une municipalité adopte ou modifie ses règlements 
de zonage, de lotissement, de construction, sur les ententes relatives à des travaux 
municipaux, celui prévu à l'article 116 ou l'un ou l'autre des règlements prévus aux 
sections Vil à Xl et Xli de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, doit être transmis 
au Conseil de la MRC pour approbation; 

ATTENDU QUE la municipalité de Chelsea a adopté le règlement numéro 1086-18 
afin d'amender le règlement de zonage no 636-05 de manière à abroger une 
disposition spécifique portant sur les piscines et applicable aux zones résidentie lles 
RA-251 et RA-259 (projet Ruisseau Chelsea Creek); 

ATTENDU QUE la municipalité de Chelsea a transmis à ce Conseil, aux fins 
d'approbation, une copie conforme du règlement numéro 1086-18 conformément aux 
dispositions de la LAU; 

ATTENDU QUE le service du Développement durable a analysé le règlement en 
question et a conclu à la conformité de ce dernier aux objectifs du schéma 
d'aménagement et de développement révisé et aux dispositions du document 
complémentaire; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Jacques Laurin 
APPUYÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil , conformément à l'article 137.3 de la Loi sur 
l 'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q. , chapitre A-19.1) et après avoir examiné le 
règlement numéro 1086-18 de la municipalité de Chelsea l'approuve et le déclare 
conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et de développement révisé et 
aux dispositions du document complémentaire. 
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IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
Préfète, Madame Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, 
Stéphane Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous 
les documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-11-425 Programme de subvention au transport adapté aux personnes 
handicapées du gouvernement du Québec- Tarification 2019 

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a publié, en 2018, les modalités 
d'application 2018 du Programme de subvention au transport adapté aux personnes 
handicapées du gouvernement du Québec; 

ATTENDU QUE ledit programme spécifie que l'organisme mandataire à la 
responsabilité de l'organisation du service, de l'approbation du plan de transport et 
de ses mises à jour, du budget annuel, de la tarification et du niveau de service; 

ATTENDU QUE le service de transport adapté est financé par les usagers, les 
municipalités et le Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l'Électrification des transports (MTMDET); 

ATTENDU QUE suivant l'article 48.43 de la Loi sur les transports (chapitre T-12) , un 
protocole d'entente est en vigueur entre l'organisme mandataire (la MRC) et 
l'organisme délégué (Transports adaptés et collectifs des Collines­
Transcollines(TACC)); 

ATTENDU QUE les membres du Comité d'administration (CA) de TACC siègent au 
Comité d'administration de la Régie intermunicipale de transport des Collines 
(RITC); 

ATTENDU QUE les affaires courantes de TACC sont traitées à même la séance du 
CA de la RITC; 

ATTENDU l'adoption par le conseil d'administration de la RITC, de la grille tarifaire 
2019 concernant le transport adapté sur son territoire, tel que présentée; 

ATTENDU QUE l'article 4 dudit programme stipule que les municipalités locales 
doivent approuver, par résolution , la grille tarifaire appliquée aux usagers selon des 
catégories qu'elle détermine et qu'une copie des résolutions doit être transmise au 
MTMDET; 

ATTENDU QUE le règlement RM-07b portant sur les titres de transport du réseau 
de transports des collines incluant le transport adapté et le transport d'appoint définit 
les catégories d'usagers (base, étud iant et aîné), et les types de services (intra, 
régulier, combiné) ; 

ATTENDU QUE le conseil d'administration de la Régie intermunicipale de transport 
des Collines (RITC) a recommandé, en vertu de la résolution R18-127, lors de la 
séance tenue le 28 novembre 2018, l'adoption de la grille tarifaire 2019 pour le 
service de transport adapté sur son territoire; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 
APPUYÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil adopte, par la présente, la grille de tarification des 
usagers du transport adapté de son territoire, reproduite ici-bas, selon la 
recommandation de l'organisme délégué par ce Conseil soit Transports adaptés et 
collectifs des Collines-Transcollines applicable au 1er janvier 2019; 
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Passe mensuelle 
Base 
Étudiant 
Aîné 
Passage simple 
Base 
Étudiant 
Aîné 

*Régulier (base, étudiant et aîné) 
Chelsea et Cantley; 4,00 $ 
L'Ange-Gardien 6,00 $ 

lntra 
58$ 
26$ 
23$ 
lntra 
4$ 
4$ 
4$ 

Régulier 
100$ 
68$ 
44$ 

Régulier 
Variable* 
Variable* 
Variable* 

La Pêche, Notre-Dame-de-la-Salette et Val-des-Monts : 8,00 $ 
Pontiac : Selon la tarification de TransporAction Pontiac 

**Combiné (base, étudiant et aîné) : Tarif régulier ajouté de 1,50 $. 

Combiné 
110 $ 
79$ 
55$ 

Combiné 
Variable** 
Variable** 
Variable** 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU de mandater l'organisme Transports adaptés et 
collectifs des Collines-Transcollines et son directeur général à appliquer ladite 
modification au 1er janvier 2019 et d'en transmettre copie au ministère des 
Transports, de la Mobilité durable et de l'Électrification des transports (MTMDET) 
conformément au programme d'aide en vigueur. 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la Préfète, 
Madame Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-11-426 Autorisation à signer une entente administrative sur la gestion 
du Fonds québécois d'initiatives sociales dans le cadre des 
alliances pour la solidarité 

ATTENDU QUE la Loi visant à lutter contre la pauvreté et l'exclusion sociale (RLRQ, 
chapitre L-7) institue le Fonds québécois d'initiatives sociales (FQIS), lequel vise à 
soutenir financièrement des initiatives en matière de lutte contre la pauvreté et 
l'exclusion sociale ; 

ATTENDU QUE le Gouvernement du Québec a dévoilé le 10 décembre 2017 le Plan 
d'action gouvernemental pour l'inclusion économique et la participation sociale 201 7-
2023; 

ATTENDU QUE le ministère du Travail , de l'Emploi et de la Solidarité sociale a 
proposé une entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d'initiatives 
sociales dans le cadre des alliances pour la solidarité ; 

ATTENDU QUE cette entente confie à la Conférence des Préfets de l'Outaouais la 
gestion des fonds octroyés par le ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité 
sociale dans le cadre des Alliances pour la solidarité ; 

ATTENDU QUE les élus d'une majorité de régions au Québec ont identifié le 
développement social, ou précisément la lutte contre la pauvreté, et l'exclusion 
sociale à titre de priorité régionale dans le cadre de la Stratégie gouvernementale 
pour assurer l'occupation et la vitalité des territoires 2018-2022 ; 

ATTENDU QUE les MRC de la région ainsi que la Ville de Gatineau, à titre d'actrices 
locales et régionales , souhaitent se mobiliser autour de la lutte contre la pauvreté et 
l'exclusion sociale ; 

ATTENDU QUE la conclusion d'une Alliance pour la solidarité permettra de mieux 
piloter la lutte contre la pauvreté au niveau local, supralocal et régional et d'établir 
une meilleure coordination et planification des activités ; 
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Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté 

des Collines-de-l'Outaouais 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 
APPUYÉ par le MAIRE Jacques Laurin 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise par la présente, la préfète, madame Caryl 
Green, à signer l'Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois 
d'initiatives sociales dans le cadre des alliances pour la solidarité proposée par le 
ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale ; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
Préfète, Madame Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, 
Stéphane Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous 
les documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-11-427 Recommandation de nomination de juge de paix CM-2 à la 
Cour municipale régionale 

ATTENDU QUE ce Conseil, par sa résolution 16-06-229, nommait madame Marie­
France Beauchesne au poste de greffière adjointe de la Cour municipale régionale; 

ATTENDU QUE l'article 158 de la Loi modifiant la Loi sur les tribunaux judiciaires, 
L.R.Q. T-16 prévoit que la ministre de la Justice nomme, par arrêté, les juges de 
paix fonctionnaires qui exercent leur fonction auprès d'une cour municipale; 

ATTENDU QU' il est souhaitable que madame Marie-France Beauchesne agisse à 
titre de juge de paix CM-2 auprès de la Cour municipale régionale de la MRC des 
Collines-de-l'Outaouais pour le district de Gatineau; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Jacques Laurin 
APPUYÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil demande par la présente, à la min istre de la Justice 
du Québec de procéder à la désignation de madame Marie-France Beauchesne, à 
titre de juge de paix CM-2 pour agir auprès de la Cour municipale régionale de la 
MRC des Collines-de-l'Outaoua is; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

Correspondance 

DATE EXPÉDITEUR OBJET 

2018-10-17 Ministère des Affaires lA vis du montant du versement dans le 
municipales et de l'Occupation cadre du Programme de partage de 
du territoire redevances sur les ressources 

naturelles (367 612 $) 

2018-10-19 Ministère de la Sécurité Chèque au montant de 39 964, 85 $ -
!publique Indemnisation- Inondations 2017 

2018-10-24 Ministère des Transports, de Programme d'aide au développement 
la Mobilité durable et de du transport collectif- année 2018-
l'Électrification des transports versement provisoire de 100 000 $ à 

recevoir sous peu 
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2018-11-05 

2018-11-08 

2018-11-09 

2018-11-15 

2018-11-15 

18-11-428 

Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté 

des Collines-de-l'Outaouais 

Ministère des Transports, de 2e versement (173 649 $) - Programme 
la Mobilité durable et de de subvention au transport adapté 2018 
l'Électrification des transports 

Ville de Gatineau Remerciements suite à la tornade du 
21 septembre dernier 

Université du Québec en Remecierments et reçu - 10 000 $ à 
Outaouais I'ODO 

Député Robert Bussière Demande de rencontre 

Ministère des Transports, de Avis de versement au montant de 13 
la Mobilité durable et de 437 $ - accroissement de l'achalandage 
l'Électrification des transports en 2017 et /es déplacements hors 

territoire (programme de subvention .. .) 

Levée de la séance 

Il est PROPOSÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 
APPUYÉ par le MAIRE Jacques Laurin 

ET RÉSOLU QUE la séance soit levée, l'ordre du jour étant épuisé. 

Adoptée à l'unanimité 

Il est 20h00. 

Caryl Green 1 
Préféte 

~!-
Directeur général et secrétaire-trésorier 
adjoint par intérim 
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